
                                                       

 

Agent comptable

Tél :

04 73  81 06 44

Fax :

04 73  65 59 87

 Mél : 

harouna.konate@ac-

clermont.fr

Le Pessy 

63150 MURAT-LE-

QUAIRE

 

 

 

 

Contrat de Maintenance d’un portail électrique neuf 

 
 

Etablissement  
 
 
Collège Marcel Bony à Murat-Le-Quaire est représenté par Mme 
VEYSSIÈRE Véronique, Principale 
 
Le devis est à transmettre à  
 
 
Par courrier ou remise en main propre sur rendez-vous: 
M. KONATÉ Agent Comptable  
Collège Marcel Bony  
Le Pessy  
63150 MURAT-LE-QUAIRE 
Par courriel : 
 
Int.0630010U@ac-clermont.fr 
 

 

1. Objet de la demande de devis :  
 

Contrat de maintenance réglementaire pour un portail  autoportant 

motorisé DIRICKX ALLIX mis en service en avril 2019 

 

Le contrat proposé doit comprendre les deux visites annuelles d’entretien 

réglementaires (déplacements et main d’œuvre) 

 

Les candidats indiqueront les délais d’intervention pour un dépannage du 

lundi au vendredi 

 

Les candidats indiqueront, en cas de dépannage, le coût d’un déplacement 

et le tarif horaire de la main d’œuvre. 

 

2. Règlement de la consultation  
 
Date et heure limites de dépôt des devis : le MARDI 4 JUIN 2019 à 17H00 
précises 
 
Modalités d’envoi : voie postale ou par courriel à Int.0630010U@ac-

clermont.fr 

Adresse postale de réception ou de remise en main propre des devis :  

 

Collège Marcel Bony 

Intendance 

Le Pessy  

63150 MURAT-LE-QUAIRE  
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3. Critères de choix : 
L’offre considérée comme économiquement la plus avantageuse est 

appréciée en fonction des critères ci-dessous 

• Prix 

• Clarté et précision de l’offre 

 

4. Prix : 
 
Le prix englobe toutes les charges fiscales, parafiscales. 
 

 
Le paiement s’effectuera selon les règles de la comptabilité publique, 
par mandat administratif.  


